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Apropos d'un livre recent 

Par Adalberto Giovannini, Geneve 

Le jeune savant suisse Olivier Curty a publie recemment chez Droz sa 
these de doctorat intitulee «Les parentes legendaires entre cites grecques» I. 

L'auteur y fait le repertoire commente des liens de parente (01JYYEvna) entre 
cites attestes par les inscriptions, qui sont au nombre d'une bonne centaine, et, 
dans un «chapitre general», l'analyse systematique de la nature, de l'origine et 
de la signification des liens de parente entre cites grecques aux epoques helle
nistique et romaine. 

La syngeneia, comme l'amitie, la bienveillance ou la solidarite, fait partie 
du langage diplomatique grec. Elle est invoquee par une ci te lorsqu'elle veut 
resserrer ses liens avec sa «parente», lui demander de l'aide ou conclure un ac
cord quelconque. Tres longtemps, ces relations de parente ont ete considerees 
comme «pas serieuses» et de ce fait negligees par les historiens, et c'est a Louis 
Robert que revient le merite d'avoir montre a diverses reprises, apropos de cas 
concrets, que po ur les Grecs la syngeneia n'etait pas une formule diplomatique 
vide de sens, mais un lien bien reel qui impliquait pour les partenaires concer
nes des droits et des obligations2• Apres lui, divers savants, notamment D. Musti 
et P. Herrmann, ont consacre quelques pages a la syngeneia entre cites, mais il 
n'existait pas jusqu'ici d'etude d'ensemble du phenomene3. 

Meme s'il ne prend en compte que les cas attestes par les inscriptions, le 
livre de C. comble tres largement cette lacune. Ecrit avec beaucoup d'intelli
gen ce et de competence, il invite le lecteur a remettre en question les idees 
qu'on se fait generalement des relations des cites grecques les unes avec les au
tres. Sous l'influence des auteurs anciens et plus specialement des theories poli
tiques de Platon et d' Aristote, on repete inlassablement que les cites aspiraient 
avant tout a l'independance totale aussi bien politique qu'economique, on leur 
prete un individualisme forcene qui les faisait se battre constamment les unes 
contre les autres et les empecha de s'unir contre les ennemis exterieurs, notam
ment contre la Macedoine puis contre Rome. Les liens de syngeneia, reperto-

1 O. Curty, Les parentes legendaires entre cites grecques. Centre de recherches d'histoire et de 

philologie de la IVe section de I'Ecole pratique des Hautes Etudes III, 20. Librairie Droz (Ge

neve 1995). 
2 Ainsi que le rappelle C. dans son introduction (p. XIII), L. Robert se proposait d'en faire un li

vre. 

3 Cf. D. Musti, «Sull'idea di avyyivELQ in iscrizioni greche», Ann. Sc. Norm. Sup. Pisa 32 (1963) 
225-239; P. Herrmann, «Die Selbstdarstellung der hellenistischen Stadt», in: Acts ofthe Eighth 

Epigraphical Congress (Athenes 1984) 108-119, aux pp. 114sqq. 



Les relations de parente entre cites grecques 159 

ries et commentes par c., et d'une maniere plus generale la tres riche documen
tation epigraphique nous font connaltre une realite bien differente. Cette docu
mentation nous montre que po ur l'immense majorite des cites grecques, l'au
tarcie et l'independance prönee par les philosophes etaient tout a fait illusoires, 
qu'elles etaient tout au contraire etroitement dependantes les unes des autres. 
Elle nous revele que ces cites n'aspiraient qu'a vivre en paix les unes avec les au
tres - exception faite bien entendu des inevitables querelIes entre voisins -, et 
qu'elles etaient pretes a s'entraider dans des circonstances difficiles. Tout cela, 
C. l'a parfaitement compris, et les quelques pages de son dernier chapitre (254-
258) Oll il resume le röle de la syngeneia dans les relations entre cites en donnent 
une excellente synthese. 

Je crois, en revanche, qu'il a fait fausse route en ce qui concerne l'origine et 
la nature de la syngeneia, et comme son livre va certainement servir pendant 
longtemps d'ouvrage de reference, il me paralt necessaire de mettre les choses 
au point. Ainsi qu'il l'annonce deja dans son titre, C. tient po ur acquis que les 
liens de parente definis par le terme syngeneia sont necessairement mythiques 
dans le sens qu'ils sont justifies par la descendance d'un heros ou d'un dieu com
mun. «Pour se dire OUYYEV��», ecrit-il a la p. 216, «il ne suffit pas d'appartenir a 
une race identique - dorienne, ionienne ou eolienne - encore faut-il se ratta
eher au meme systeme legendaire et compter des heros communs a la mytholo
gie de chacune des cites». Il oppose les liens de syngenleia, selon lui legendaires, 
aux liens de parente, bien reels ceux-la, entre metropoles et colonies ou entre 
colonies issues d'une meme metropole definis par les termes aJ[mxo�/cUtmxLa. 
C'est pourquoi il n'a pris dans son recueil que les documents Oll le lien de pa
rente est detini par le terme OuyyEVEla. C'est pourquoi aussi il entreprend a 
chaque fois d'identifier le heros mythique ou le dieu qui serait a l'origine de la 
parente invoquee dans I 'inscription. 

L'auteur tire apparemment ce postulat d'un decret tres mutile de Pharos 
publie en 1960 par L.  Robert (no 37 du recueil de C.), Oll le savant avait lu, a la 
ligne 12 aJ[oOTElAal J[QEol[ßEl� J[Qo� TOV� otxLoTa�] I1aQLou� xaL TOV� 
OUVI[YEVEL� Tii� J[6AEW� 'Afrrlv]aLou� et que C. commente ainsi (p. 76): «cette 
mention de la parente revet une certaine importance car c'est la un des rares do
cuments qui montrent clairement la difference de valeur entre la parente me
tropole-colonie et la parente fondee sur les genealogies mythiques». Mais la 
restitution de L. Robert, tres probablement correcte, ne signifie nullement qu'il 
y ait eu une difference de nature entre la parente qui liait Pharos a sa metropole 
Paros, d'une part, et celle qui liait l'une et l'autre a leur parente commune 
Athenes, d'autre part. L. Robert ne l'avait du reste pas pretendu et avait sim
plement explique ces relations de parente par le fait que les uns et les autres 
etaient des Ioniens. 

Le parti pris de C. est d'autant plus surprenant qu'il interprete par ailleurs 
correctement une serie de documents Oll le terme OUYYEVEla designe des liens 
de parente entre metropoles et colonies, ou entre «filles» d'une me me metro-
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pole, tout ce qu'il y a de plus reels. C'est le cas notamment du no 15 (les Etoliens 
qualifient les Heracleens du Latmos de 01JYYEvEl� parce qu'ils sont leurs aJtOL
XOL), des nos 20 et 21 (cites parentes parce que fondees par Milet), des nos 24a et 
24b (parente unissant Cos a Camarina et Gela consecutive a la recolonisation 
de la Sicile par Timoleon), des nos 46a et b (Magnesie du Meandre a participe 
au peuplement d' Antioche de Perside et d' Antioche de Pisidie fondees par les 
Seleucides) et du no 58 (Milet reconnait a Apollonia de Rhyndacos le titre de 
OUYYEV�C; apres avoir verifie dans ses archives qu' Apollonia etait effectivement 
une colonie, aJtOLxoc;, de Milet). Dans tous ces cas, aJtOLxo� et OUYYEV�C; sont 
donc parfaitement synonymes. 

A mon avis, l'erreur de C. vient de ce qu'il n'a pas clairement distingue les 
liens de parente entre Grecs et Grecs, d'une part, des liens de parente entre 
Grecs et non Grecs, d'autre part. Les seconds sont necessairement legendaires 
puisqu'il n'existe aucune parente reelle entre des Grecs et des barbares. 11 est 
donc tout a fait normal que Mylasa la Lycienne, qu'il cite en exemple a la p. 217, 
ait avec les autres cites des liens de parente legendaires. 11 en va de meme de la 
parente entre Xanthos la Lycienne et les Doriens de la Metropole (no 75). Ces 
liens de parente legendaires entre Grecs et barbares so nt tres anciens puisqu'on 
en trouve deja un exemple dans l'lliade (6,145sqq.), apropos des Lyciens preci
sement. Vers le milieu du Vle s., les Mermnades de Lydie s'inventerent une pa
rente avec Sparte par l'intermediaire d'Heracles4• Au Ve s. , les rois de Mace
doine se decouvrirent une origine argienne qui leur permit d'etre admis aux 
Jeux olympiques (Hdt. 5,22 et 8,137). A partir d' Alexandre le Grand, qui lui
meme cultiva ce type de parentes legendaires avec des peuples et des cites non 
grecs5, les exemples se multiplient, le plus curieux etant le lien de parente entre 
le peuple juif et Sparte remontant aux temps d'Abraham (I Maceh. 12,6-19 et 
14,20-23). 

Entre Grecs, en revanche, les parentes mythiques sont tres rares. Dans le 
recueil de C., je n'en ai trouve que deux, la syngeneia entre Magnesie du Mean
dre et Same, fondee sur le heros eponyme Magnes (no 46c) et celle qui unissait 
les Milesiens aux Cretois, explicitement qualifiee de OUYYEVElG uJto LOiJ {}EOiJ, 
c'est-a-dire Apollon (no 56).11 faut y ajouter la parente entre Stymphale et Ela
tee qu'il mentionne dans son chapitre general6. Le plus souvent, les liens de pa
rente unissent soit, comme on l'a vu, des metropoles aleurs colonies ou des co-

4 Cf. W. Burkert, «Lydia between East and West or How to Date the Trojan War: A Study in He

rodotus», in: J. B. Carter/S. P. Morris (ed.), The Ages 0/ Homer (Austin 1995) 139-148, a la 

p.145. 

5 11 accorda notamment des privileges a Mallos de Cilicie et a Tarse, toutes deux colonies (mythi

ques) d' Argos et donc apparentees aux Temenides (Arr. Anab. 2,5,9 et Strab. 14,5,12, C 673). 

6 P. 256 avec la bibliographie a la n. 9. C. ne l'a pas prise dans son recueil parce que le mot 

01JYYEVELG est restitue. C'est dommage, car c'est un des plus beaux et plus emouvants exemples 

de solidarite entre cites grecques. Voir aussi, sur ce document, Chr. Habicht, Pausanias' Guide 

to Ancient Greece (Berkeley/Los Angeles 1985) 67-69. 
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lonies d'une meme metropole, soit, comme l'observe a nouveau tres justement 
C. (p. 259), des cites appartenant «a la meme branche ethnique». 

Pour bien comprendre ce qu'il faut entendre par syngeneia reelle, il faut 
partir de la celebre definition que donne Herodote du peuple grec a la fin du 
livre VIII: «ce qui unit tous les Grecs, - me me sang et meme langue, sanctuaires 
et sacrifices communs, semblables mceurs et coutumes>/. Ce qui donne aux 
Grecs le sentiment d'etre un peuple, ce n'est pas un heros legendaire commun, 
qu'Herodote ne mentionne meme pas, mais le fait d'avoir une meme culture au 
sens le plus large et le plus general du terme, et en particulier d'avoir les memes 
dieux et les memes cultes. 

Ce qui est vrai pour le peuple grec dans son ensemble, l'est egalement pour 
ce que C. appelle fort bien les trois grandes «branches ethniques» qui le compo
sent. Les Doriens se consideraient comme parents parce qu'ils se croyaient - a 
tort ou a raison - issus des Doriens de la Metropole comme l'atteste deja Tyrtee 
(F 2 Diehl). Surtout, cette parente se traduisait par des coutumes communes 
(v6f.u�a �wQlxa chez Thuc. 6,4,3), notamment par la celebration des Karneia 
(Thuc. 5,54,2). De meme, les Ioniens tetaient depuis des temps tres anciens 
leurs panegyries aDelos et au Panionion, et 10rsqu'Herodote definit les 10-
niens, il ne se refere pas a 1eur heros mythique Ion, mais au fait qu'ils viennent 
d' Athenes, qu'ils fetent les Apatouria et qu'ils ont un sanctuaire commun au Mt 
Mycale (1,147). 11 est donc tout a fait naturel que Pharos, colonie de Paros, cite 
ionienne, considere les Atheniens comme des 01JYYEVEÜ;. 

Cette realite des liens de parente est encore plus evidente en ce qui 
concerne les peuples, «ethnb>, de la Grece septentrionale, ainsi que les 
Acheens et les Arcadiens. Ces peuples constituaient, depuis des temps tres an
ciens, des entites politiques, avaient des organes de decision communs et des 
cultes et des sanctuaires communs8. Lorsque deux cites beotiennes (no 10), ou 
deux cites acarnaniennes (no 16) ou encore deux cites thessaliennes (no 17), se 
disent parentes, c'est evidemment acette destinee politique et religieuse com
mune qu'elles se referent, sans qu'il soit necessaire de rechercher un hypothe
tique heros mythique commun. 

Il reste toutefois quelques cas OU le lien de parente invoque parait inexpli
cable et peut inciter l'historien a chercher un heros mythique. C'est le cas par 
exemple du no 19 (Thessaliens-Teos), du no 32 (Eretrie-Messene), du no 41 
(Pergame-Tegee) ou du no 50 (Priene-Iasos). Mais un temoignage d'Herodote, 
encore lui, sur la population des cites ioniennes (1,146), appelle a la prudence: 
cette population, dit-il, etait des plus heterogenes; on y trouvait, entre autres, 
des Phocidiens, des Beotiens, des Doriens, des Arcadiens et d'autres encore. 

7 8,144,2: 1:0 'EAA'lvlxov, tov Ö!Wl/lOV 1:E xai. OI!0YAWOOOV, xai. {}EWV tögul!mo. 1:E XOlva xaL 
ftuOLal ij{}Eo. 1:E ol!o1:gona. 

8 Voir ma these Untersuchungen über die Natur und die Anfänge der bundesstaatlichen Sympoli

tie in Griechenland (Göttingen 1971). 

II Museum Helveticum 
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Une eite «ionienne» pouvait done, d'une eertaine maniere, se considerer 
eomme apparentee a une eite dorienne ou beotienne. La verite est que nous 
eonnaissons trop mal l'histoire de la eolonisation et d'eventuels transferts de 
populations pour pouvoir determiner a ehaque fois l'origine d'un lien de pa
rente. 

Pour resumer,je pense qu'en ce qui eoneerne l'origine et la nature des liens 
de parente, il faut eorriger la these de Curty sur deux points: 
1. 11 n'y a pas de differenee de nature entre les liens de parente definis par le 
terme G'UYYEVUU et les liens de parente definis par les termes anol:xoc;/ anOlxLu. 

En realite, les liens de parente entre une metropole et ses «filles», ou entre deux 
«filles» d'une meme metropole, ne sont qu'une forme des liens de parente en 
general definis par le mot G'UYYEVElU ou, si l'on prefere, les relations d'anOlxLu 

sont un sous-groupe des relations de G'UyyEVUU. 
2. S'il est vrai qu'entre Grees et non Grees les liens de parente sont toujours et 
neeessairement legendaires, les liens de parente entre Grees et Grees sont 
presque toujours reels. 11s sont reels dans le sens que les partenaires eroient, peu 
importe que ce soit a tort ou a raison, qu'ils ont un passe historique eommun, 
par exemple les Doriens du Peloponnese qui se eroyaient deseendants des Do
riens de la Metropole, ou les Ioniens d' Asie Mineure qui se eroyaient issus des 
Ioniens d' Athenes. Ils sont reels aussi dans le sens que ces liens se traduisent par 
des eoutumes (V6�l�U), plus partieulierement par des rites, des fetes et des 
eultes ou des panegyries eommuns. 

Mais ce eorreetif n'enleve rien a la valeur du livre de C. ni au merite de son 
auteur. Car, eomme je l'ai dit, eelui-ei a, par ailleurs, interprete eorreetement les 
doeuments qu'il a reunis dans son livre et tres bien mis en evidenee, dans son 
ehapitre general, la sollieitude, la bienveillanee et l'esprit de solidarite dont 
pouvaient faire preuve les eites greeques les unes envers les autres. Et e'est eela, 
en definitive, qui est essentiel. 
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